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Système scolaire québécois
2e cycle du secondaire:

3

4

5

DES

Collégial

DEC préuniversitaire

(2 ans)

Universitaire

Baccalauréat, 1er cycle (3 ou 4 ans)

Maîtrise, 2e cycle (2 ans ou plus)

Doctorat, 3e cycle (3 ans ou plus)

Formation 

professionnelle
DEP

(600 à 1800 heures)

Collégial

DEC technique

(3 ans)



54 unités de 4e et 5e secondaire dont au moins 20 unités 
reconnues de la 5e secondaire. Les unités obligatoires sont:

Exigences pour l’obtention du DES

4e secondaire 5e secondaire

4 unités de mathématique 6 unités de français

4 unités de ST ou 6 unités de ATS 

(Sciences)

4 unités d’anglais

4 unités en histoire du Québec et 

du Canada

2 unités d’ECR (ou CCQ) ou 

éducation physique

2 unités en arts obligatoires (arts 

plastiques ou musique ou art 
dramatique ou danse)



Durée d’un DEP varie entre 6 mois à 2 ans, selon le programme.

Qu’est-ce qu’un DEP

Formation axée uniquement sur le métier avec beaucoup de

contenu pratique.

Un DEP complété combiné avec la réussite de mathématique 4e

secondaire, français et d’anglais de 5e secondaire déclenche le DES

si l’élève est passé par la formation générale des adultes (FGA) avant

ou après son DEP.

Environ 144 programmes d’études offerts dans près de 191

établissements.

Il faut réussir tous les modules pour obtenir son diplôme.



Diplôme d’études secondaires ou de son équivalent reconnu.

OU

Avoir au moins 16 ans au 30 septembre de l’année scolaire au cours de
laquelle il commence sa formation et qu’il a obtenu les unités de 3e OU
4e secondaire en français, anglais et en mathématique (cela varie d’un
programme à l’autre). **

OU

Avoir au moins 18 ans, avoir réussi le Test de développement général
(TDG) et avoir réussi les préalables fonctionnels (ceux-ci sont variables
d’un programme de formation professionnelle à l’autre).

* D’autres conditions peuvent s’appliquer (ex.: tests de sélection, permis de conduire, etc.

** Quelques programmes exigent la réussite de certaines matières de 5e secondaire.

Condition d’admission au DEP * 



Comment faire une demande en 
DEP
◦ Remplir le formulaire d’admission sur le site du www.admissionfp.com .

◦ Les élèves auront besoin de leur code permanent (inscrit sur tous les bulletins, 
composé de 4 lettres et 8 chiffres).

◦ Pour certains centres de services scolaire, il peut y avoir un frais d’inscription à payer 

en ligne.

◦ Les programmes de DEP peuvent débuter n’importe quand dans l’année, les dates 
limites d’admission peuvent varier d’un centre de formation à l’autre.  C’est la 

responsabilité de l’élève de vérifier la date limite. Pour beaucoup de programmes, la 
date limite est le 1er mars mais dans certains cas elle peut être plus tôt ou plus tard.

http://www.admissionfp.com/


Comment faire une demande en 
DEP (suite)
◦ Attention: vous devrez imprimer le formulaire d’inscription une fois rempli en ligne.  

L’élève devra signer le formulaire d’inscription, parfois ses parents aussi.

◦ Retourner le formulaire d’inscription au Centre de formation professionnelle ou de 

façon numérisée dans son dossier sur www.admissionfp.com avec les documents 
demandés:

◦ Copie du cert ificat de naissance

◦ Copie du dernier relevé des apprentissages du MEQ

◦ Copie du dernier bullet in de l’école de l’année actuelle

◦ Copie de la carte d’assurance-maladie

◦ Tout autre document que le Centre de formation pourrait  vous demander

http://www.admissionfp.com/


Critères et modalités d’admission au 
collégial (CEGEP)

◦ Critères d’admission dans programme de DEC:

◦ Diplôme d’études secondaires

◦ Réussir, le cas échéant, les cours préalables au programme

◦ Satisfaire, le cas échéant, aux condit ions part iculières d’admission établies par le collège 
(tests, examens, entrevues, audit ion, etc.) À vérifier sur le site web du Collège, s’il y a des 
conditions particulières d’admission dans le programme visé.



Critères et modalités d’admission au 
collégial (CEGEP) (suite)
◦ La plupart des CÉGEPS sont regroupés en services régionaux d’admission (SRAM, 

SRACQ et SRASL).

◦ Il est possible de faire une seule demande, dans un seul cégep, dans un seul 

programme, par service régional d’admission.

◦ Les services régionaux d’admission fonctionnent avec 3 tours d’admission.

◦ Les CÉGEPS environnants sont tous membres du SRAM.



Service régional d’admission du Montréal 
Métropolitain - SRAM

Avec le SRAM, l’élève a le choix
de plus de 32 cégeps et plus de
100 programmes de formation !

✓ Les Cégeps Dawson et
Champlain ne font pas
partie du SRAM. La
demande d’admission doit
être faite directement
auprès de ces
établissements de
formation.

L’élève peut trouver la liste des
cégeps ainsi que les
programmes sur le site
www.pygma.ca .

*** L’élève doit faire le choix d’un seul programme dans un seul cégep par service régional 

d’admission.  Ex: une demande au SRAM et au SRASL pourrait être valide. Tout comme une 
demande à Dawson et une dans un cégep du SRAM ou une demande au SRAM et en DEP.

http://www.pygma.ca/


Système des tours
Dates importantes au SRAM

16 janvier 2024 Ouverture du système de demande d’admission en ligne
admission.sram.qc.ca 

1er mars 2024, 23h59 Date limite pour participer au1er tour

5 avril 2024 Réponses au 1er tour:  admission.sram.qc.ca/mondossier 

24 avril 2024, 23h59 Date limite pour participer au 2e tour

14 mai 2024 Réponses au 2e tour: admission.sram.qc.ca/mondossier 

29 mai 2024, 23h59 Date limite pour participer au 3e tour

15 juin 2024 Réponses au 3e tour: admission.sram.qc.ca/mondossier 



Critères et modalités d’admission au 
collégial (CEGEP) (suite)
◦ Les demandes d’admission se font en ligne sur le site du SRAM admission.sram.qc.ca .

◦ L’élève aura besoin de son code permanent (inscrit sur tous les bulletins, composé de 
4 lettres et de 8 chiffres).

◦ Frais d’ouverture de dossier de 30$ payables:

◦ En ligne, par carte de crédit  VISA ou MasterCard

◦ Par traite bancaire émise à l’ordre du SRAM (doit être reçue pour le 1er mars)

◦ Par mandat bancaire ou postal émis à l’ordre du SRAM (doit être reçu pour le 1er mars).

http://www.admission.sram.qc.ca/


Critères et modalités d’admission au 
collégial (CEGEP) (suite)
◦ Documents à fournir au SRAM (ils vous seront indiqués à la fin de votre demande):

◦ Pour les élèves nés au Québec: Aucun (le Centre de services scolaire transmet les résultats 
scolaires au SRAM).

◦ Pour les élèves nés dans une province canadienne autre que le Québec: 

◦ Copie d’un des documents suivants:

◦ Certificat de naissance certifié ou

◦ Passeport canadien

◦ Pour les élèves nés à l’extérieur du Canada: 

◦ Une preuve de citoyenneté canadienne ou de votre statut au Canada et/ou une copie de votre 

certificat de naissance (accompagné d’une traduction en français ou en anglais).



Critères et modalités d’admission au 
collégial (CEGEP) (suite)
◦ Tout document qui est envoyé au SRAM par la poste doit être reçu pour le 1er mars et 

être accompagné d’un bordereau de transmission (à imprimer lors de votre 

demande).

◦ La demande sera transmise au SRAM lorsque le numéro de demande d’admission 
apparaîtra à l’écran.  Il est important de prendre en note ce numéro de demande 

d’admission.

◦ Il est possible de transmettre des documents au SRAM en les numérisant et en les 
téléchargeant dans le dossier SRAM en ligne.

◦ Une fois la demande complétée (paiement et documents reçus par le SRAM), le 

candidat peut retourner dans son dossier en ligne et modifier son choix de programme 

ou de CÉGEP autant de fois qu’il le désire et ce jusqu’au 1er mars 23h59.



Critères et modalités d’admission au 
collégial (CEGEP) (suite)
◦ Un élève peut faire une demande dans un collège membre du SRAM et dans un 

collège membre d’un autre service régional d’admission (SRACQ et SRASL).  Il devra 

toutefois payer les frais d’ouverture de dossier dans chacun des services régionaux 
d’admission.

◦ Un élève peut faire une demande au SRAM et dans un collège privé ou public qui a 

son propre processus d’admission.

◦ Attention: Pour les collèges qui ont leur propre processus d’admission, vous devrez 
transmettre les bulletins de l’élève et possiblement le certificat de naissance.

◦ Un élève peut faire une demande au SRAM et sur www.admissionfp.com (DEP).

http://www.admissionfp.com/


Spécificités d’admission

Le SRAM se basera sur les documents suivants pour analyser les demandes 
d’admission pour l’automne 2024:

Relevé des apprentissages du MEQ de la 4e

secondaire

Sommaire des deux premières étapes de la 

5e secondaire



Comment les cégeps étudient-ils les 
candidatures?
◦ Les notes de toutes les matières de 4e et 5e secondaires sont considérées (résultats 

finaux sec. 4 et sommaire des 2 premières étapes de sec. 5).

◦ L’écart à la moyenne du groupe est considéré.

◦ La réussite d’une séquence en mathématique enrichie et/ou de cours de sciences 

enrichies de 4 et de sciences de 5 accordent des bonis lors de l’analyse du dossier.

◦ Le nombre d’unités est considéré et des bonis proportionnels sont accordés.

◦ Les matières liées au domaine d’études et le français ont plus de poids dans l’analyse 
du dossier du candidat.



Responsabilités de l’élève

Au moment de la réception de la réponse (dans son dossier en ligne):

❑ S’il est admis, il doit bien lire l’information envoyée par la poste ou par courriel par son cégep pour
faire son inscription officielle et conserver sa place.

❑ S’il est refusé:

❑ I l doit bien lire l’information déposée par le SRAM dans son dossier en ligne et soumettre son
nouveau choix pour le tour suivant, le cas échéant.

❑ I l est invité à consulter le ou la conseiller(ère) d’orientation de son école pour définir la
meilleure stratégie pour le 2e tour.



Alternatives aux préalables 
manquants

Formation générale des adultes (FGA)

Cours d’été (à vérifier si complet ou 
rattrapage)

Cours du samedi (intensif)

Tremplin-DEC



Cheminement Tremplin DEC

◦ Ce cheminement est transitoire (maximum 3 sessions).

◦ Critères d’admission: DES.

◦ On y complète des cours de formation générale (français, anglais, philosophie, 

éducation physique et cours complémentaire) et parfois des cours préalables ou des 

cours exploratoires du programme visé par la suite.



Cheminement Tremplin DEC (suite)

◦ Il y a 3 raisons possibles pour choisir Tremplin DEC

1- I l manque certains cours préalables du secondaire à l’élève pour le programme visé au 
cégep (mathématique ou sciences enrichies de sec. 4 ou 5).

* Il est important de vérifier l’offre de cours de mise à niveau du cégep visé.

2- Les résultats scolaires de l’élève ne sont pas suffisants pour qu’il soit  admis dans le programme 

visé.  I l avancera les cours de formation générale du cégep et y suivra un cours complémentaire 
afin de développer de bonnes méthodes d’apprentissage.

3- L’élève sait  qu’il veut aller au cégep mais il ne sait  pas dans quel programme.  I l avancera les 
cours obligatoires du cégep et suivra un cours complémentaire en lien avec l’orientat ion pour 
clarifier son objectif de carrière.



● Tous les étudiants peuvent faire une demande dans un cégep anglophone. Toutefois, les 

cégeps se sont vu imposer des places limitées et doivent prioriser les étudiants détenant une 
déclaration d’admissibilité (autres appellations: certificat d’éligibilité ou « ayant droit ») à 

l’enseignement en anglais.

● Si vous pensez que votre enfant se qualifie pour le certificat d’éligibilité aux études en anglais, 

vous devez en faire la demande auprès d’une Commission scolaire anglophone avant la fin de 
ses études secondaires. Pour plus d’information: www.education.gouv.qc.ca/contenus-

communs/parents-et-tuteurs/admissibilite-a-lenseignement-en-anglais .

● L’élève qui n’a pas le certificat d’éligibilité aux études en anglais et qui est accepté au collège 

anglophone, devra réussir l’épreuve uniforme de français à la fin de son parcours collégial 
pour obtenir son DEC.

● La politique linguistique peut varier d’un cégep anglophone à l’autre.

Loi 14 – Cégeps anglophones, 
automne 2024

http://www.education.gouv.qc.ca/contenus-communs/parents-et-tuteurs/admissibilite-a-lenseignement-en-anglais
http://www.education.gouv.qc.ca/contenus-communs/parents-et-tuteurs/admissibilite-a-lenseignement-en-anglais


● En ce qui concerne l’admission à l’automne 2024, certains cégeps anglophones 
vont prioriser les élèves détenant le certificat d’éligibilité aux études en anglais dès 

le premier tour du SRAM (51% des places) et d’autres nous mentionnent qu’il n’y 
aura pas de changement dans les admissions au 1er tour.  Toutefois, dès le 2e tour, 

tous vont d’abord admettre les étudiants qui détiennent le certificat d’éligibil ité 

aux études en anglais et qui remplissent les conditions d’admission au programme 
avant les autres.

● Voici les liens à consulter pour les cégeps JAC, Vanier et Dawson:

○ Cégep John Abbott: https://johnabbott.qc.ca/fr/impact-du-projet-de-loi-96/

○ Cégep Vanier : https://www.vaniercollege.qc.ca/bill-96/
○ Cégep Dawson : https://www.dawsoncollege.qc.ca/admissions/bill-96-law-14-

what-does-it-mean-for-you/

Loi 14 – Cégeps anglophones, 
automne 2024 (suite)

https://johnabbott.qc.ca/fr/impact-du-projet-de-loi-96/
https://www.vaniercollege.qc.ca/bill-96/
https://www.dawsoncollege.qc.ca/admissions/bill-96-law-14-what-does-it-mean-for-you/
https://www.dawsoncollege.qc.ca/admissions/bill-96-law-14-what-does-it-mean-for-you/


Services adaptés au cégep

◦ Votre enfant a un plan d’intervention au secondaire et il a des mesures d’aide?  
Certaines mesures d’aide pourraient être mise en place au cégep.  Pour y avoir accès 

votre enfant devra:

◦ Ouvrir son dossier aux services adaptés de son cégep une fois qu’il aura reçu sa réponse 
posit ive.  I l est suggéré de ne pas attendre d’être rendu au cégep pour le faire mais de les 
contacter dès le mois d’avril.

◦ Leur fournir les documents demandés: 

◦ Évaluations diagnostiques.

◦ Une copie de son dernier plan d’intervention du secondaire.



Services adaptés au cégep

◦ Rencontrer le ou la conseiller(ère) en service adapté afin d’évaluer ses besoins et de voir quelles mesures 

pourront être mise en place en fonction de son diagnostic, ses difficultés et les objectifs de son 
programme.

◦ Attention: il n’y a pas de mécanisme de transfert automatique des plans d’intervention 
du secondaire vers le cégep.

◦ Aussi, au primaire ou au secondaire, les intervenants peuvent mettre en place des 

mesures d’aide s’ils soupçonnent un diagnostic, au cégep, cela prend habituellement 
un diagnostic pour pouvoir mettre en place des mesures d’aide.  Si votre enfant a des 

mesures d’aide mais pas de diagnostic, il serait pertinent de débuter les démarches 
pour le faire évaluer parce cela prend parfois du temps pour obtenir un rendez-vous.



Modalités d’admission à la formation 
générale des adultes
◦ Âge requis: 16 ans au 30 juin de l’année précédente

◦ Centre des Belles-Rives (Vaudreuil), téléphone : 514-477-7020 poste 5122 

◦ Inscript ions pour 2024-2025 à compter de mars ou avril 2024.

◦ 1re étape: remplir le formulaire d’inscript ion en ligne: www.csst l.gouv.qc.ca/centre-des-belles-
rives/ .

◦ 2e étape: un rendez-vous vous sera assigné où vous devrez apporter les documents suivants:

◦ Certificat de naissance

◦ Relevé des apprentissages du MEQ (le cas échéant)

◦ Dernier bulletin de l’école

◦ Carte d’identité (carte d’assurance-maladie ou permis de conduire).

http://www.csstl.gouv.qc.ca/centre-des-belles-rives/
http://www.csstl.gouv.qc.ca/centre-des-belles-rives/


Modalités d’admission à la formation 
générale des adultes

◦ Centre du Nouvel Envol (Valleyfield), téléphone: (450) 371-2006 poste 4400

◦ Consultez leur site web: www.cssvt.gouv.qc.ca/ecoles-centres-formations/formation-des-adultes/ . 

◦ Imprimez et remplir le formulaire d’inscription.

◦ Vous devrez vous inscrire à une séance d’information.

◦ Documents à fournir:

◦ Certificat de naissance

◦ Relevé des apprentissages du MEQ

◦ Dernier bulletin de l’école

◦ Carte d’assurance-maladie.

http://www.cssvt.gouv.qc.ca/ecoles-centres-formations/formation-des-adultes/


Documents importants à conserver

◦ Veuillez prendre note que vous n’aurez pas toujours accès à Mozaïk portail parents.  
En effet, pendant l’été, le service des technologies de l’information du Centre de 

services scolaire mettra à jour les personnes pouvant s’y connecter en fonction des 
élèves qui fréquenteront notre Centre de services scolaire pour 2024-2025.  

◦ Prenez la peine d’imprimer ou de sauvegarder dans votre ordinateur les bulletins et 

plans d’intervention de votre enfant que vous désirez conserver.

◦ Relevé des apprentissages du Ministère.  Vous en recevrez un nouveau cet été avec 
tous les résultats finaux de sec. 4 et 5 de votre enfant.  Il est important de le conserver 

précieusement.



Possibilités de cours d’été et 
d’examens de reprise
◦ Possibilité de cours d’été en ligne avec la Commission scolaire Beauce Etchemin: 

Accueil | CAL (csbe.qc.ca) .

◦ Possibilité de cours d’été en ligne avec l’École secondaire Duval à Montréal: 

www.ecoleduval.com .

◦ Possibilité de cours d’été en ligne avec le regroupement des CSS de la Montérégie: 
Cours d'été (mescoursdete.ca) .

◦ Si un élève a l’intention de suivre un cours d’été complet qui est nécessaire à son 

admission au cégep, il doit signifier son intention en écrivant une lettre, en la 
numérisant et en la téléchargeant dans son dossier du SRAM (exemple: élève veut 

faire sciences enrichies de 4 à l’été et en a besoin pour son programme).

https://coursenligne.csbe.qc.ca/
http://www.ecoleduval.com/
https://mescoursdete.ca/


Examens de reprise du Ministère
◦ Si votre enfant est en échec dans une matière où il y a un examen du 

Ministère, il peut faire l’examen de reprise pendant l’été à l’École secondaire 

de la Cité-des-Jeunes (Vaudreuil)

18 juillet 2024 Remise du cahier de préparation en français écriture, 5e

secondaire

23 au 26 juillet 2024 Remise du cahier de préparation en anglais enrichi 5e

secondaire

25 juillet 2024, 8h45 à 12h Français 5e secondaire, production écrite

25 juillet 2024 pm au 1er

août 2024

Anglais, langue seconde, 5e secondaire, Programme de base. 

Tâche préparatoire et interaction orale

29 juillet 2024, 9h à 12h Mathématique 4e secondaire (CST/SN), raisonnement en 

mathématique

29 juillet 2023, pm Anglais 5e secondaire, programme enrichi, écoute du document 

audio et discussion

30 juillet 2024, 9h à 12h Histoire du Québec et du Canada, 4e secondaire

31 juillet2024, 9h à 12h Sciences et technologies, 4e secondaire, volet théorique

1er août 2024, 9h30 à 11h30 Anglais, 5e secondaire, programme régulier, production écrite

1er août 2024, 9h à 12h Anglais, 5e secondaire, programme enrichi, production écrite



Relevé des apprentissages de la 4e et 5e secondaire –
Services en ligne 



Sites utiles

Services régionaux d’admission:

◦ www.sram.qc.ca

◦ www.sracq.qc.ca

◦ www.srasl.qc.ca

Admissions en formation professionnelle:

◦ www.admissionfp.com

Information sur les professions et les programmes:

www.reperes.qc.ca (Montérégie, abonnement: CSS des Trois-Lacs, code d’accès: début d’adresse courriel 

de votre enfant, mot de passe: mot de passe pour ouvrir TEAMS)

www.pygma.ca

www.inforoutefpt.org

http://www.sram.qc.ca/
http://www.sracq.qc.ca/
http://www.srasl.qc.ca/
http://www.admissionfp.com/
http://www.reperes.qc.ca/
http://www.pygma.ca/
http://www.inforoutefpt.org/


Sites utiles

◦ Quels sont les métiers et les professions d’avenir? | Gouvernement du Québec 
(quebec.ca)

◦ espaceparents.org 

◦ www.monemploi.com

◦ Programme de bourses Perspective Québec | Gouvernement du Québec 

(quebec.ca)

◦ Prêts et bourses: le site ouvre généralement en avril ou mai pour l’année scolaire 
suivante:

◦ www.afe.gouv.qc.ca

https://www.quebec.ca/emploi/informer-metier-profession/choix-carriere/emplois-avenir
https://www.quebec.ca/emploi/informer-metier-profession/choix-carriere/emplois-avenir
https://espaceparents.org/
http://www.monemploi.com/
https://www.quebec.ca/education/aide-financiere-aux-etudes/bourses-perspective
https://www.quebec.ca/education/aide-financiere-aux-etudes/bourses-perspective
http://www.afe.gouv.qc.ca/


Les conseillers d’orientation par 
école secondaire

École secondaire de la 

Cité-des-Jeunes:

Julie Plante, c.o. 

julie.plante1@csstl.gouv .qc.ca
Karly Jean-Louis, c.o.

karly.jean-louis@csstl.gouv .qc.ca
Jonathan Dupont, c.o.
jonathan.dupont@csstl.gouv.qc.ca

École secondaire du 

Chêne-Bleu: 

Luc St-Onge, c.o.
luc.st-onge@csstl.gouv.qc.ca
Élizabeth Perreault, c.o.

elizabeth.perreault@csstl.gouv.qc.ca

mailto:julie.plante1@csstl.gouv.qc.ca
mailto:karly.jean-louis@csstl.gouv.qc.ca
mailto:jonathan.dupont@csstl.gouv.qc.ca
mailto:luc.st-onge@csstl.gouv.qc.ca


Les conseillers d’orientation par 
école secondaire
École secondaire des Échos:

Edith Chouinard, c.o. 
edith.chouinard@csstl.gouv.qc.ca

École secondaire des 

Navigateurs: 

Jonathan Dupont, c.o.
jonathan.dupont@csstl.gouv.qc.ca

École secondaire Soulanges:

Nadia Isabelle, c.o.
nisabelle@csstl.gouv .qc.ca

mailto:edith.chouinard@csstl.gouv.qc.ca
mailto:jonathan.dupont@csstl.gouv.qc.ca
mailto:nisabelle@csstl.gouv.qc.ca
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